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Nota : la présente fiche ne prend en compte que l’inspection générale de la jeunesse et des sports 
(IGJS) stricto sensu, appelée nominativement ainsi à partir de 1946 ; pour les périodes anté-
rieures à 1945, voir la fiche repères historiques « Inspectrices et inspecteurs chargé(e)s de la jeu-
nesse et des sports ». Dans la présente fiche, le même sigle, IGJS, sera également utilisé ci-
après pour inspecteur général de la jeunesse et des sports. 

 

 

I - LES ORIGINES 

 

1945 

 

Le décret n° 45-2386 du 17 octobre 1945 (JoRf du 18 octobre 1945, p. 6629) porte organisation 
de l’inspection générale et de l’inspection des mouvements des mouvements de jeunesse et 
d’éducation populaire. 

http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/decret_no_45-2386_du_17_octobre_1945.pdf


L’inspection générale de la jeunesse et des sports 2 CHMJS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le décret n°45-2388 du 17 octobre 1945 (JoRf du 18 octobre 1945) indique la classification des 
fonctionnaires des services extérieurs de la direction des mouvements de jeunesse et d’éducation 
populaire dans les échelles de traitement prévue par la loi du 3 août 1943 et son tableau indiciaire 
annexé. 

 

1946 

Le décret n° 46-1469 du 17 juin 1946 (JoRf du 18 juin 1946, p. 5395-5396) porte organisation pro-
visoire du corps de l’inspection de la direction générale de l’éducation physique et des sports. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

La création de l’IGJS  

La dénomination d’inspection générale de la jeunesse et des sports apparait pour la première 
fois dans le décret du 27 novembre 1946 portant organisation du sous-secrétariat d'État à l’Éduca-
tion nationale (jeunesse et sports), paru au JoRf du 1er décembre, p. 10 232. 

Art. 1er. - Les services extérieurs du sous-secrétariat d’État à l’éducation nationale (jeunesse et 
sports) comprennent : 

- Une inspection générale ; 

- …/… 

Art. 2. - L’inspection générale de la jeunesse et des sports a pour mission principale d’animer et 
de contrôler, pour tout ce qui touche aux attributions du sous-secrétariat, les activités de tous les 
agents des services extérieurs. Elle accomplit en outre les missions de toute nature qui lui sont 
confiées auprès des institutions, associations, fédérations ou mouvements et, en général, des or-
ganismes placés sous la tutelle ou le contrôle du sous-secrétariat d’État. 

 

 

http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/decret_no_46-1469_du_17_juin_1946.pdf
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/decret_27_novembre_1946_portant_organisation.sous-secretariat_d_etat_a_l_e_n_j_s_j_o_r_f_1946-12-01_1_.pdf
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II – LE PREMIER STATUT 

1976 

Des statuts successifs, qui intègrent un tour extérieur… 

Le premier statut du corps n’apparait formellement que trente ans plus tard. Il est fixé par le 
décret n° 76-1193 du 24 décembre 1976 portant statut du corps de l’IGJS. 

L’arrêté du 10 décembre 1976 (JoRf du 24 décembre 1976) fixe l’échelonnement indiciaire appli-
cable aux inspecteurs généraux de la jeunesse et des sports (IGJS). 

Puis la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984, relative à la limite d’âge dans la fonction publique et 
le secteur public, prévoit dans son article 8 qu’un emploi vacant sur trois sera pourvu sans con-
dition autre que d’âge, disposition appelée communément « tour extérieur ». 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Cette disposition est prise en compte pour l’IGJS par le décret n° 85-239 du 15 février 1985, pu-
blié le 19 et modifiant le décret n° 76-1193 du 24 décembre 1976. Il officialise la création d’un 
tour extérieur d’accès à l’IGJS. 

 
Fac-similé JO du 19 février 1985, page 02187 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Sur la base de ces dispositions, deux nominations dans le corps de l’inspection générale de la 
jeunesse et des sports seront contestées devant le Conseil d’État par l’association générale des 
administrateurs civils (C.E. du 6 décembre 1989 71717 inédit au recueil Lebon, et C.E. du 31 
mai 1991 78238 inédit au recueil Lebon). 

Ces deux recours seront rejetés par la haute juridiction.  
 
Toutefois, en 1988, un arrêt du Conseil d’État (Arrêt du Conseil d'Etat du 16 décembre 1988) 
annulera la nomination comme inspecteur général des bibliothèques d’un ancien officier de la 
marine marchande n’ayant, comme expérience de service public, que l’insertion des jeunes en 
difficulté, au motif d’une manifeste erreur d’appréciation, (Ass., 16 décembre 1988, Bleton, Rec., 
p. 451, concl. C. Vigouroux). 

Devant cette censure du Conseil d’État, la loi n° 94-530 du 28 juin 1994 portera modification de 
la loi du 13 septembre 1984 ; elle ramène la proportion du tour extérieur dans les inspections 
générales du tiers au cinquième et crée des procédures consultatives précédant les nomina-
tions, aussi bien au sein des inspections que du Conseil d’État et de la Cour des comptes. 

Le décret n° 94-185 du 14 décembre 1994 relatif aux modalités de nomination au tour extérieur 
dans certains corps d'inspection et de contrôle de la fonction publique de l'État crée en consé-
quence la commission dite « de vérification de l’aptitude » désormais compétente pour donner 
un avis préalable aux intégrations dans le corps de l’IGJS par le tour extérieur. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000307314&pageCourante=07446
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000855116
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000320891&pageCourante=02904
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000520603&pageCourante=02187
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000307314&pageCourante=07446
http://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/conseildetat6decembre1989.pdf
http://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/conseildetatdu31mai1991.pdf
http://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/conseildetatdu31mai1991.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007753380
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=20F3BAC92F00A328224FA090C13BBFEC.tplgfr44s_1?cidTexte=JORFTEXT000000320891&idArticle=LEGIARTI000006274420&dateTexte=20181219&categorieLien=id#LEGIARTI000006274420
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000549849
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 III – LE DEUXIÈME STATUT 

2002 

Un deuxième statut de l’inspection générale de la jeunesse et des sports intervient en 2002, 
prenant notamment en compte ces nouvelles dispositions. Il est fixé par le décret n° 2002-53 du 
10 janvier 2002 (abrogeant le décret n° 76-1193). 

 

 

 

La procédure de recrutement au tour extérieur devient alors mise en œuvre quand un emploi sur 
cinq est vacant. 

 

2008 

L’organisation du service de l’inspection générale, peu précisée dans les textes règlemen-
taires, fait, pour la première fois, l’objet d’un arrêté du 11 décembre 2008 publié au bulletin offi-
ciel de la jeunesse, des sports et de la vie associative (BOJSVA) n° 20, de décembre 2008.  

Parmi d’autres dispositions, cet arrêté introduit la possibilité pour le chef de service de procéder 
à la nomination d’un adjoint (art 7). 

La nomination d’un adjoint intervient en conséquence, par décision du chef de service, à effet du 
11 janvier 2010. 

 

IV – UNE PÉRIODE D’INTERROGATION – 2010-2016 

 

Une période d’interrogation avec la RGPP : intégration à l’IGAS ? Ou à l’IGAENR ?  

La révision générale des politiques publiques (RGPP), qui débute au 2ème semestre 2007, va 
mettre l’IGJS en question, en deux temps.  

 

2010 

Fusion de l’IGJS avec l’IGAS ? 

Le quatrième Conseil de modernisation des politiques publiques (CMPP) de juin 2010 envisage 
« d’Intégrer à l’issue d’une période de préparation l’inspection générale de la jeunesse et des 
sports à l’inspection générale des affaires sociales et ouvrir cette dernière aux profils juniors is-
sus de l’école polytechnique et des écoles normales supérieures ». 

Cette nouvelle mesure figure page 7/10 dans la rubrique « ministère de la santé et des sports, 
ministère de la jeunesse et des solidarités actives ».  

 

2011 

Le cinquième Conseil de modernisation des politiques publiques du 9 mars 2011, indique que 
« la mesure qui prévoyait une intégration, après une période de préparation, de l’IGJS à l’inspec-
tion générale des affaires sociales (IGAS) n’est pas réalisée dans le cadre des mesures RGPP 
par les ministères concernés ; le projet de fusion avec une autre inspection générale (IGAS, 
IGAENR) est en cours de préparation. Une étude doit être menée qui intègre les modalités de 
constitution d’une filière sportive au sein de la nouvelle inspection. (cf. page 5/9 ministère de 
l’éducation nationale de la jeunesse et de la vie associative). 

 

Maintien de l’IGJS  

En définitive l’IGJS sera maintenue. Une lettre du 13 juillet 2011 du Président de la République à 
la ministre des sports confirme le maintien d’une inspection générale de plein exercice au sein 
du ministère des Sports « en mesure d’assurer l’audit et le contrôle des structures dont vous as-
surez la tutelle ainsi que l’appui au pilotage et à l’évaluation des politiques publiques dont votre 
ministère a la charge ». 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000225586
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000225586
http://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/arrete_du_11_decembre_2008_portant_organisation_du_service_de_l_igjs-bojs_200812_a111208.pdf_1_.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/archives/home20111012/IMG/pdf/dossier_cmpp4.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/budget/presse/dossiers_de_presse/110308rgpp.pdf
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En matière de structuration, et en déclinaison d’une croissante préoccupation des autorités pu-
bliques de maitriser les risques inhérents à la conduite de l’action publique, une mission d’audit 
interne est créée au sein du service de l’IGJS. Ainsi le décret n° 2014-377 du 28 mars 2014, 
modifiant le décret n° 2011-497 du 5 mai 2011 relatif au comité stratégique de maîtrise des 
risques, à la mission d'audit interne et au comité d'audit interne des ministères chargés des af-
faires sociales, crée cette mission. 

 
Un débat au Parlement sur les compétences de l’IGJS  

 
Après cette période de déstabilisation, des tentatives sont menées, notamment par l’association 
professionnelle des IGJS, pour obtenir une définition des compétences de l’inspection générale 
de la jeunesse et des sports par voie législative. Trois tentatives auront lieu successivement. 

La première, rapidement avortée, voulait se situer dans le cadre d’une proposition de loi d’ori-
gine sénatoriale sur l’éthique du sport et les droits des sportifs, déposée le 8 avril 2011. Ce 
texte, adopté à l’unanimité au Sénat, a été ensuite adopté en janvier 2012, dans le cadre de la 
procédure dite du « voté conforme » à l’Assemblée nationale, procédure ne permettant aucun 
amendement des députés.  
 
2012 

 
Publication des rapports de l’inspection générale 

En juillet 2012, Valérie FOURNEYRON, ministre des Sports, de la Jeunesse, de l’Éducation po-
pulaire et de la Vie associative, décide de rendre public la plupart des rapports de l'inspection 
générale de la jeunesse et des sports. Ils sont publiés sur le site internet du ministère 
(présentation chronologique). De plus, un rapport annuel très complet est également publié, qui 
retrace la composition, l’organisation, et les activités de l’inspection générale. 

 

2015 

La deuxième tentative est faite à l’Assemblée nationale, dans le cadre du débat sur le projet de 
loi sur la « Nouvelle organisation territoriale de la République », au début de l’année 2015. Un 
amendement allant dans ce sens est adopté en commission, puis rejeté en séance publique le 
20 février 2015.  

(Avis, enregistré le 3 février 2015 à la Présidence de l’Assemblée nationale, présenté par Sté-
phane TRAVERT, au nom de la commission des affaires culturelles et de l’éducation, sur le pro-
jet de loi adopté par le Sénat portant nouvelle organisation territoriale de la République. Article 
additionnel après l’article 12 quater « Définition des missions et pouvoirs d’investigation de 
l’IGJS ». Amendement adopté en commission. 

Le 20 février 2015, séance publique, Assemblée Nationale : amendement N° 110 après l’article 
12 quater Stéphane TRAVERT, rapporteur pour avis de la commission des affaires culturelles et 
de l’éducation, propose « d’inscrire dans la loi les missions et les pouvoirs de l’inspection géné-
rale de la jeunesse et des sports » ; cavalier législatif ; amendement rejeté).  

L’aboutissement aura lieu ultérieurement, fin 2015, au Sénat, dans le débat parlementaire relatif 
à la proposition de loi visant à protéger les sportifs de haut niveau et professionnels et à sécuri-
ser leur situation juridique et sociale.  

Au Sénat, fin 2015, c’est à nouveau par voie d’amendement, adopté cette fois, que sera donné 
« un fondement législatif aux missions de l’inspection générale de la jeunesse et des sports », 
selon les mots de l’auteur de l’amendement, et que sera « comblé opportunément un vide juri-
dique » selon l’expression du secrétaire d’État chargé des sports.   

(Cf. la discussion au Sénat, le 21 octobre 2015, de la proposition de loi adoptée par l’Assemblée 
Nationale visant à protéger les sportifs de haut niveau et professionnels et à sécuriser leur situa-
tion juridique et sociale (amendement n° 21 rectifié bis, après l’article 15 A). 
 

L’IGJS dans la loi  

La loi n° 2015-1541 du 27 novembre 2015 (publiée au JoRf du 28 novembre 2015) visant à pro-
téger les sportifs de haut niveau et professionnels et à sécuriser leur situation juridique et so-
ciale, donne, dans son article 21, une habilitation législative à l’IGJS.  

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000028792496
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000023950756
http://www.sports.gouv.fr/organisation/publication-chiffres-cles/Toutes-les-publications-10217/article/Rapport-IGJS
http://www.sports.gouv.fr/organisation/publication-chiffres-cles/Toutes-les-publications-10217/article/Rapport-IGJS
http://www.assemblee-nationale.fr/14/rapports/r2549.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/14/cri/2014-2015/20150164.asp
http://www.senat.fr/cra/s20151021/s20151021_6.html#par_479
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000031535624
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2016 

Une obligation nouvelle de déclaration d’intérêt  

La loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonc-
tionnaires a créé une obligation de déclaration d’intérêt pour un certain nombre de fonction-
naires. 

Le décret n° 2016-1967 du 28 décembre 2016 impose cette obligation au corps de l’IGJS, la no-
mination dans le corps étant conditionnée à la transmission préalable d’une déclaration exhaus-
tive exacte et sincère de ses intérêts à l’autorité investie du pouvoir de nomination. 

 
À l’occasion d’un pourvoi contre une nomination dans le corps de l’IGJS, où il retiendra au princi-
pal un dysfonctionnement de la commission de sélection chargée d’établir une liste d’aptitude 
qu’elle présente au ministre, le Conseil d’État sera amené à relever un manquement à cette 
règle nouvelle de déclaration d’intérêt.     
 
(Arrêt du Conseil d’État du 26 janvier 2017 : 

Considérant, au surplus, qu'aux termes des dispositions du I de l'article 25 ter de la loi du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires, dans sa rédaction issue de la loi du 20 avril 2016 relative à 
la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires : " I. La nomination dans l'un des emplois 
dont le niveau hiérarchique ou la nature des fonctions le justifient, mentionné sur une liste établie par dé-
cret en Conseil d’État, est conditionnée à la transmission préalable par le fonctionnaire d'une déclaration 
exhaustive, exacte et sincère de ses intérêts à l'autorité investie du pouvoir de nomination (...) " ; que l'ar-
ticle 5 du décret du 28 décembre 2016 relatif à l'obligation de transmission d'une déclaration d'intérêts 
prévue à l'article 25 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonction-
naires, pris pour l'application de ces dispositions, soumet à la formalité préalable de la déclaration d'inté-
rêts les personnes occupant des emplois correspondant à l'exercice de fonctions d'inspection générale 
exercées en qualité de membres des corps d'inspection mentionnés à l'annexe au décret du 18 mars 
1985 portant application de l'article 24 de la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l'Etat ; que les dispositions de cette annexe font notamment mention du corps 
des inspecteurs généraux de la jeunesse et des sports …). 

 
 

V – LE STATUT ACTUEL 

 
2017 

 
Le statut actuel 

Le statut de 2002 ayant vieilli, de nouvelles dispositions semblaient devoir être adoptées pour le 
rénover. Ainsi ont été incluses des modifications portant sur les conditions de nomination à la 
1ère et à la 2ème classe, les compétences de la commission de sélection, l’accès à l’échelon spé-
cial de la 1ère classe (élargi), le changement de responsabilité dans la gestion du corps (le chef 
de service et non plus la direction des ressources humaines), l’accès au corps de titulaires d’un 
diplôme de doctorat, sous conditions. C’est ce que précise le décret n° 2017-364 du 20 mars 
2017 (publié au JoRf du 22 mars), en modifiant le décret n° 2002-53 du 10 janvier 2002 portant 
statut particulier du corps de l’IGJS. 

 
Le décret n° 2017-365 du 20 mars 2017 (publié également au JoRf du 22 mars), fixe, quant à 
lui, le nouvel échelonnement indiciaire des membres du corps de l’IGJS.  

 
Enfin, le décret n° 2017-1739 du 21 décembre 2017 (publié au JoRf du 23 décembre) crée un 
statut d’emploi de chef de service de l’IGJS.  

 
Compte tenu des modifications intervenues par les textes ci-dessus, un nouvel arrêté d’organi-
sation de l’inspection générale (et non plus « du service » de l’inspection générale) est élabo-
ré ; cet arrêté du 7 juillet 2018, qui abroge le précèdent, du 11 décembre 2008, est publié au 
BOJSVA n° 3, de mai-juin 2018, pages 4 à 8 (mise en ligne du BOJSVA le 24 juillet 2018) sous 
la signature du ministre de l’Éducation nationale et de la ministre des Sports. 
. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000032433852
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000033736655
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034251712
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034251712
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000225586
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034251763
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000036251069
http://sports.gouv.fr/IMG/pdf/jsv_20180003_0000_p000.pdf
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Quelques points relatifs aux règles d’avancement seront précisés par le conseil d’État, saisi par 
le syndicat national des inspecteurs généraux de la jeunesse et des sports (cf. infra) de deux 
requêtes (cf. décision du CE du 26 janvier 2018 n° 401746 et 409786) « [présentant] à juger des 
questions connexes [jointes] pour statuer par une seule décision ».  

 

Un régime indemnitaire nouveau  

Depuis 2014, dans la fonction publique de l’État, un nouvel outil indemnitaire de référence avait 
remplacé la plupart des primes et indemnités existantes ; auparavant, le système de primes était 
très complexe et fragmenté, ce qui nuisait à sa lisibilité mais également à la mobilité des fonc-
tionnaires. Ce dispositif nouveau a été dénommé : régime indemnitaire tenant compte des fonc-
tions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP). 

C’est en juillet 2017 que l’IGJS a bénéficié de ce régime, rejoignant la plupart des autres inspec-
tions générales qui en avaient disposé courant 2016 (Cf. l’arrêté du 4 juillet 2017, publié au JoRf 
du 12 juillet, pris pour l’application au corps de l’IGJS des dispositions du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions des sujé-
tions de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’État). 

 
Une double autorité ministérielle sur l’IGJS et une nouvelle période d’interrogations 

Le décret n° 2017-1080 du 24 mai 2017 relatif aux attributions du ministre de l’Éducation natio-
nale (cf. art 2 -II - 2°), a pour conséquence une autorité de ce dernier sur l’IGJS (conjointement 
avec la ministre des Sports) ainsi que sur la DJEPVA (cf. art 2 -II - 1°). 

Cette situation de double autorité ministérielle pour l’IGJS a déjà été connue par le passé, no-
tamment avec les ministres de l’Éducation nationale (cf. le décret n° 2002-892 du 15 mai 2002 
relatif aux attributions du ministre de la Jeunesse, de l'Éducation nationale et de la Recherche, 
son article 3 indiquant que « le ministre dispose en tant que de besoin.../... de l’IGJS » ; de 
même, le décret n° 2010-1450 du 25 novembre 2010 relatif aux attributions du ministre de l'Édu-
cation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative, où son article 2 – II – 2  précise «  Il a 
conjointement avec le ministre des sports autorité sur l’IGJS ») . 

Mais les conséquences en 2017 et 2018 en sont rapides sur le plan des hypothèses structu-
relles.  
 

 

2018 

De nouvelles règles relatives à la déontologie 

Dans le cadre général de la lutte contre les atteintes à la déontologie de la vie politique et de 
l’amélioration de la transparence de la vie publique, de nombreuses dispositions sont interve-
nues dans les dernières années, en particulier la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la 
déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires. 

Ainsi l’inspection générale de la jeunesse et des sports s’est dotée en 2018 de deux outils : une 
charte de déontologie, et un comité de déontologie.  

La décision du 1er octobre 2018 (publiée au JoRf n° 0232 du 7 octobre 2018 – Texte n° 36) 
porte adoption de la charte de déontologie de l'inspection générale de la jeunesse et des sports 
et désignation des membres du comité de déontologie ; l’arrêté du 1er octobre 2018 crée le co-
mité de déontologie de l'inspection générale de la jeunesse et des sports ; il en précise sa com-
position et ses attributions. 

. 

VI – PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION ÉTABLIES EN 2018-2019  

Vers une intégration de l’IGJS dans une inspection générale interministérielle ?  

Par une lettre de mission en date du 28 août 2017, l’inspection générale de l’éducation nationale 
(IGEN) et l’inspection générale de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche 
(IGAENR) avaient été chargées de réfléchir à la fonction d’inspection générale et à son évolu-
tion au regard des besoins actuels et futurs du système éducatif. Ce rapport n° 2018-004, de 
janvier 2018, piloté par Jean-Richard CYTERMANN, Anne ARMAND et Isobel Mc GREGOR, 
avait dressé un état des lieux des missions et des modes de fonctionnement actuels des inspec-
tions générales. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036553694&fastReqId=1730216371&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000035168943&
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000028965911
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000028965911
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034807240
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000230482
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000023137488
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000032433852
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037471037
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037471019
https://www.education.gouv.fr/cid131430/quelles-evolutions-pour-les-inspections-generales-des-ministeres-en-charge-de-l-education-nationale-et-de-l-enseignement-superieur-et-de-la-recherche.html
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Il avait porté un regard comparatif sur les différents systèmes européens d’inspection afin de 
déterminer la singularité des structures françaises. Il avait proposé des scénarios d’évolution 
pour rapprocher et moderniser les deux inspections et leur permettre de mieux contribuer à 
l’amélioration du système éducatif. Il avait également évoqué dans sa partie 4-3 la création 
d’une 4ème inspection générale interministérielle comprenant l’IGJS. 

Le rapport d'activité 2017 de l’inspection générale de l’éducation nationale, page 22 à 24 donnait 
des précisions :  

Son encadré, pages 22 à 24 indiquait, p. 24 : « Le rapport propose aux deux ministres trois scé-
narios de rapprochement entre les inspections générales à divers degrés : un simple renforce-
ment du travail conjoint et une meilleure organisation entre les deux corps (IGEN et IGAENR), 
un seul service d’inspection avec le maintien de statuts différents pour les deux corps, une fu-
sion en un seul corps de plusieurs inspections générales (les deux précitées et l’IGJS notam-
ment). Les ministres ont annoncé courant 2018 leur décision de conduire les deux premières 
inspections à n’en faire plus qu’une (un seul corps et un seul service) et à réfléchir à l’intégration 
d’autres inspections dans ce corps unique ».  

 

La décision du Conseil constitutionnel du 15 novembre 2018 

La décision n° 2018-276 L du Conseil constitutionnel du 15 novembre 2018 porte sur la nature 
juridique de la mention des inspections générales de l'éducation nationale, de la recherche, de 
la jeunesse et des sports dans diverses dispositions (articles L. 241-1, L. 241-2, L. 241-3, L. 241
-4, L. 261-2, L. 262-5, L. 263-2 et L. 264-3 et L. 719-9 du code de l'éducation, paragraphe VII de 
l'article 43 de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique 
et financier et à l'article 21 de la loi n° 2015-1541 du 27 novembre 2015 visant à protéger les 
sportifs de haut niveau et professionnels et à sécuriser leur situation juridique et sociale). 

 
« Ont le caractère réglementaire les dispositions suivantes : 

- les mots « l'inspection générale de la jeunesse et des sports et l'inspection générale de l'admi-
nistration de l'éducation nationale » au paragraphe VII de l'article 43 de la loi n° 96-314 du 12 
avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier ; 

- les mots « l'inspection générale de la jeunesse et des sports » figurant à l'article 21 de la loi n° 
2015-1541 du 27 novembre 2015 visant à protéger les sportifs de haut niveau et professionnels 
et à sécuriser leur situation juridique et sociale ». 

Ce sont les dénominations des IG qui sont déclassées, (et peuvent donc être modifiées par voie 
règlementaire) et non l'énoncé de leurs missions, qui reste de nature législative. 
 

VII -- FIN DE L’IGJS  

 

C’est d’abord une circulaire commune au ministre de l’Éducation et de la Jeunesse, à la ministre 
de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation et à la ministre des Sports, pu-
bliée au bulletin officiel de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative n° 9 du 30 septembre 
2019 qui indique : « le processus qui conduira à la fusion des quatre inspections générales 
(IgeN, IgAeNR, IgJS et IgB) au sein de l’inspection générale de l’éducation, du sport et de la re-
cherche (IgéSR) est sur le point d’être achevé, le décret créant la future inspection étant en 
cours de signature. Aussi le programme de travail pour l’année scolaire 2019-2020 est-il com-
mun aux quatre inspections générales dès cette rentrée » 

Puis, c’est un arrêté du 2 août 2019 paru au JoRf du 13 août 2019 qui – curieusement – an-
nonce la suppression de l’IGJS par une mesure de gestion : « - suppression du service de l'ins-
pection générale de la jeunesse et des sports » : 

Arrêté du 2 août 2019 désignant une opération de restructuration au sein des ministères chargés 
de la jeunesse et des sports et fixant les conditions d'attribution de la prime de restructuration et 
de l'allocation d'aide à la mobilité du conjoint, du complément indemnitaire d'accompagnement 
et de l'indemnité de départ volontaire. 

Le décret n° 2019-1001 du 27 septembre 2019, qui parait au JoRf du 29 septembre 2019, porte 
le statut particulier du corps de l’inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche.  

http://cache.media.education.gouv.fr/file/2017/73/5/IGEN-Rapport-activite-2017_1000735.pdf
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2018/2018276L.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038914266&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039146771&dateTexte=&categorieLien=id
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Il mentionne notamment dans son article 28-3 qu’est abrogé « le décret n° 2002-53 du 10 janvier 
2002 portant statut particulier du corps de l’inspection générale de la jeunesse et des sports » et, 
dans son article 28-5, qu’est abrogé « le décret n° 2017-1739 du 21 décembre 2017 relatif à 
l’emploi de chef du service de l’inspection générale de la jeunesse et des sports » : 

Le décret n° 2019-1003 du 27 septembre 2019 fixe l'échelonnement indiciaire applicable aux 
membres du corps de l'inspection générale de l'éducation, du sport et de la recherche : 

Le décret n° 2019-1008 du 30 septembre 2019 parait au JoRf du 1er octobre 2019, substituant la 
dénomination « inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche » aux dénomina-
tions « inspection générale de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche », « 
inspection générale de l’éducation nationale » et « inspection générale de la jeunesse et des 
sports ». Il met ainsi en application la décision du Conseil constitutionnel du 15 novembre 2018 
(cf. supra).  

L’organisation et les missions de l’IGESR sont ultérieurement précisées ; il apparait notamment 
la structuration d’une quinzaine de collèges, missions et pôles, dont un collège « jeunesse, 
sports et vie associative » dans un ensemble qui compte désormais environ 260 membres : Mis-
sion et organisation de l'inspection générale de l'éducation, du sport et de la recherche. 
 
 

VIII – INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

7.1 - Effectifs 

Le tableau intitulé Effectif et origine professionnelle des IGJS résume leurs évolutions depuis 
1945 jusqu’à 2015. Il a été élaboré à partir des annuaires nominatifs et synoptiques des IGJS 
figurant dans le site internet du CHMJS. Seules les années où des changements significatifs ont 
pu être observés sont mentionnées (les totaux sont en général calculés au 1er janvier de l’année de référence). 

Il apparait ainsi que les effectifs du service sont inférieurs à 10 jusqu’à 1960 ; ils dépassent 20 à 
partir de 1972, jusqu’à atteindre 23 en 2010 (mais une régression s’observe entre 1996 et 2005) 

L’origine des IGJS (au sens dernier poste occupé avant leur nomination) est majoritairement le 
corps de l’inspection de la jeunesse et des sports (IJS) ; le nombre d’administrateurs civils (AC) 
nommés IGJS augmente progressivement à partir de 1959, jusqu’à approcher en 2015 celui 
dont le corps d’origine est l’IJS (7 AC ; 9 IJS).  

Les autres corps du ministère de la jeunesse et des corps (principalement les professeurs de 
sport ou CTPS) sont peu représentés jusqu’à 1996 (1 ou 2) ; ils atteignent 4 en 2005 et 6 en 
2010. 
 
La proportion de femmes est faible. La première à être nommée l’est en 1961. Leur effectif reste 
entre 0 et 2 jusqu’à 2015, où il passe à 4, soit 1/6ème du corps (proportion à comparer avec la 
féminisation progressive du corps de l’IJS – cf. la fiche de « Repères historiques » correspon-
dante). 

Les rapports d'activités de l'IGJS donnent chaque année des précisions sur l’effectif du service 
(notamment). 

 

7.2 - Associations professionnelles et organisation syndicale de l’IGJS 

 

1968 – 1983 : L’amicale puis l’association professionnelle des IGJS du ministère chargé 
de la jeunesse et des sports (AIGJS) 

L’amicale des inspecteurs généraux de la jeunesse et des sports est créée le 29 octobre 1968 
par une assemblée générale constitutive. Elle est déclarée le 11 décembre 1968. Quinze ans 
plus tard, l’amicale se réunit le 9 septembre 1983 à Chamonix, afin d’envisager une actualisation 
des statuts pour les rapprocher de ceux d’associations similaires (structure du bureau, procura-
tion, etc.). 
Dans la continuité de cette réunion, l’assemblée générale extraordinaire du 22 décembre 1983 
vote de nouveaux statuts et l’Amicale devient l’association des IGJS.  
  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039146873&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039160249&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.education.gouv.fr/pid34309/mission-et-organisation-de-l-inspection-generale-de-l-education-nationale.html
https://www.education.gouv.fr/pid34309/mission-et-organisation-de-l-inspection-generale-de-l-education-nationale.html
http://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/effectifsetoriginedesigjs.pdf
http://www.sports.gouv.fr/organisation/missions-organisation/reperes-histoire/Histoire-des-ministeres/Personnels/
http://www.sports.gouv.fr/organisation/publication-chiffres-cles/Toutes-les-publications-10217/article/Rapport-IGJS
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1984 - 1992 : L’association professionnelle des IGJS (APIGJS) 

 
Lors de l’assemblée générale extraordinaire du 20 décembre 1984, l’AIGJS devient l’APIGJS 
(association professionnelle). Cette transformation en une structure relevant du droit du travail 
lui permet de répondre à l’exigence réglementaire pour présenter des candidats aux instances 
de dialogue social, notamment les commissions administratives paritaires (CAP).  

 

1993- 2016 : L’association professionnelle des membres de l’IGJS (APMIGJS) 

 
Lors de l’assemblée générale extraordinaire du 17 décembre 1992, les statuts ouvrent l’associa-
tion à des « membres » (« M » du nouveau nom) du service de l’inspection générale qui peuvent 
ne pas être inspecteurs généraux eux-mêmes (médecins, etc.). Les statuts modifiés sont trans-
mis à la fois à la préfecture de police et à la mairie de Paris (le 14 avril 1993 sous le numéro 
930100 à la mairie de Paris). L’association s’installe au même moment 107, rue de Grenelle. 
 
En pratique, jusqu’en 1996, l’ancien sigle APIGJS est toujours utilisé dans les documents 
L’assemblée générale du 19 décembre 1996 confirme le libellé avec le mot « membres ». 

Lors de l’assemblée générale du 14 décembre 2004 il est décidé que les statuts ne fassent plus 
référence à la loi de 1901, mais seulement au code du travail. Diverses modifications formelles 
ont encore lieu ultérieurement. 

 

2008 : Un syndicat, distinct de l’APMIGJS, se crée sous le nom de « syndicat autonome des 
inspecteurs généraux de la jeunesse et des sports » (SAIGJS, février 2008). 

Un renforcement de l'action syndicale de l'APMIGJS étant obtenu, ce syndicat cesse ses actions 
quelques années plus tard.  

 

2016 : Un nouveau syndicat, également distinct de l’APMIGJS, se crée sous le nom de 
« syndicat national des inspecteurs généraux de la jeunesse et des sports » (SNIGJS), en 
juin 2016. 

 

2019 : L'association professionnelle de l’inspection générale de la jeunesse et des sports, 
syndicat des inspecteurs généraux APIGJS, syndicat des inspecteurs généraux (APIGJS).  

Une nouvelle modification statutaire intervient en mars 2019, portant notamment sur la dénomi-
nation de l'APMIGJS qui devient « association professionnelle de l'inspection générale de la jeu-
nesse et des sports, syndicat des inspecteurs généraux » soit, en nom d'usage, « APIGJS, syn-
dicat des inspecteurs généraux ».  

En octobre 2019, cette association modifie à nouveau ses statuts afin de tenir compte de la créa-
tion du corps de l’inspection générale de l’éducation du sport et de la recherche, et, plus précisé-
ment, de tenter de remplir sa fonction de représentation des anciens IGJS dans le dialogue so-
cial de la période transitoire – avant élections professionnelles - au sein de l’IGESR.  
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